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Coronavirus, covid19, confinement, déconfinement ? Ces mots presqu’ignorés jusqu’en début 

d’année, sans oublier les masques et les gestes barrières n’échappent que très rarement nos 

conversations. 

Cette situation qui perdure, engendre un stress nouveau que l’on peut décliner par une dizaine 

de qualificatifs en passant de l’anxiété à la terreur. 

Il en résulte une recrudescence des nuisances de toutes natures, particulièrement sonores de 

moins en moins supportables de par leurs fréquences et la proximité des habitants encore 

confinés ou en activités réduites. 

L’élu que je suis est constamment interpellé afin qu’il prenne des mesures pour faire respecter 

la tranquillité attendue. 

Ici, ce sera une pose de signalétiques légalement soumises à un arrêté du maire, ailleurs un 

aménagement de voirie, voir la pose d’obstacles dans des chemins répertoriés PDIPR (Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées) en signalétique sur fond de 

couleur jaune. 

La plupart d’entre eux sont des chemins privés dont il est pratiquement impossible de 

réglementer sans l’accord de tous les propriétaires ou exploitants. 

 Si cela était efficace, tous les territoires seraient équipés. 

 

La panacée en termes de civilité n’est malheureusement pas de nos jours connue. 

Le maire de Pressins s’est pourfendu d’un courrier auprès des autorités départementales de 

l’état et des élus législatifs pour demander que tous les véhicules motorisés soient immatriculés, 

afin de les identifier et de permettre un signalement efficace auprès des services de gendarmerie, 

seuls à pouvoir verbaliser les dépassements sonores légalement limités. 

En outre, la demande portait aussi sur la possession d’un certificat de niveau sonore, lié au 

véhicule, annuellement certifié (contrôle technique). 

 

Ainsi, chaque citoyen pourrait être en mesure d’effectuer un signalement identifié auprès des 

forces de l’ordre qui jaugeraient la gravité de la nuisance supposée. 

A la rentrée prochaine, dès le mois de septembre nous organiserons, si les conditions sanitaires 

le permettent, une première réunion publique pour échanger sur ce sujet et mettre en place la 

commission « développement durable » avec l’intégration citoyenne. 

 A toutes et à tous, je souhaite un bel été, 

                                                                  Le Maire 

                                                                                      Jean Louis Reynaud 

 



COVID 19 PREVENTION 

Nous vous rappelons l’obligation du port du masque dans les lieux publics clos y compris la 

mairie et l’agence postale  (l’entrée ne sera plus permise sans ce dernier). 

 

LOGEMENTS COMMUNAUX 

T4 et T3 à louer 

Se renseigner en mairie 

 

 

RAPPEL: Urbanisme 

Déclaration préalable à effectuer impérativement en mairie pour tous vos travaux (clôture, 

ouverture, toiture, façade…) 

  

 

CCAS 

Possibilité à toutes personnes vulnérables de se faire inscrire sur le registre Plan Canicule afin 

de bénéficier d'une surveillance. 

Inscription en mairie. 

 

 

Depuis  2008 Simone Domenget a été la référente du Service Téléalarme Nord Isère pour la 

commune de Pressins. 

Ce service public de maintien à domicile, géré par le CCAS de Bourgoin- Jaillieu, fonctionne 

24h /24 et 365J / an et offre une sécurité et une assistance  aux personnes via une montre ou un 

médaillon relié à un transmetteur jusqu’aux services de secours.( pompiers et/ou services 

d’urgence) 

 Il est nécessaire de façon régulière (environ 1 fois par trimestre) de s’assurer du bon 

fonctionnement de la montre ou du médaillon et du transmetteur.  

Simone Domenget s’est attelée bénévolement, avec régularité et enthousiasme pendant toutes 

ces années à aller rencontrer les bénéficiaires pressinois du Téléalarme, prendre des nouvelles 

et s’assurer que le  matériel était fonctionnel. 

Aujourd’hui Simone Domenget a souhaité « passer la main ». Ainsi, lors de sa dernière 

« tournée », elle a pu présenter Isabelle Roche-Bollotte, conseillère municipale, et Denis 

Grandjean, adjoint aux affaires sociales, à chacun des bénéficiaires. 

C’est donc désormais Isabelle Roche-Bollotte qui rendra visite aux bénéficiaires et  fera le lien 

entre eux, l’équipe du CCAS de Bourgoin-Jallieu et la mairie. 

L’ensemble de l’équipe municipale remercie vivement Simone Domenget pour toutes ces 

années d’engagement bénévole au service des Pressinois et Pressinoises. 

 

Pour plus de renseignement concernant le Téléalarme : s’adresser en Mairie et  sur Internet : 

https://www.bourgoinjallieu.fr/vie-quotidienne/seniors/service-telealarme-nord-isere 

 

https://www.bourgoinjallieu.fr/vie-quotidienne/seniors/service-telealarme-nord-isere

